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Severine Auray

Les violences sur enfants

Une contribution ä l'histoire de la famille genevoise
et de la criminalisation des maltraitances au 19e siecle

Introduction

Les historiens ont longtemps etudie les violences uniquement ä travers les guerres et
les revoltes, c'est-ä-dire les violences politiques et collectives. Depuis environ deux

decennies, F interet se porte davantage sur les violences privees et quotidiennes.2 En

Suisse, Claudia Töngi a entrepris des recherches sur les rapports entre les changements

sociaux et Fapparition de diverses formes de violence dans le canton d'Uri.3

A Geneve, Michel Porret a devoile les pratiques judiciaires au 18e siecle, etudiees ä

travers l'analyse des proces criminels et selon les requisitoires des procureurs gene-
raux.4 Bien que non exhaustive, cette rapide evocation montre que l'historiographie
suisse reste encore singulierement lacunaire. Notre contribution part d' un constat: les

recherches concernant les violences ä Geneve au 19e siecle sont quasi inexistantes.

L'histoire de la famille ä egalement souffert d'un manque d'interet jusque dans les

annees 1970.5 En particulier en ce qui concerne Geneve au 19e siecle, au-delä des

connaissances demographiques,6 nous ne savons encore que peu de choses concernant
les rapports entre parents et enfants. II existe peu de sources permettant ä Fhistorien
de s'inserer dans la vie privee des familles populaires et de cerner les rapports qui y
regnent. Les archives judiciaires, longtemps inexploitees, sont reconnues aujourd'hui
comme des fonds privilegies de l'histoire sociale.

Les proces de police correctionnelle permettent d' etudier le traitement des violences du

quotidien et fönt 1' objet de la premiere partie de ce papier. II s' agit en general de quelques

feuilles regroupant la plainte, Finterrogatoire, F appel ä temoins et parfois F arret
rendu. Nous divisons ces violences en deux categories: les negligences familiales (aban-

dons de famille et violation des devoirs de famille) et les violences physiques (coups et

blessures et mauvais traitements). Les proces criminels, traites dans une seconde partie,

regroupent les viols et attentats ä la pudeur mais aussi les meurtres et les assassinats.

Ce sont d'importants dossiers composes du depöt de plainte, des interrogatoires, de

Fautopsie, de la liste de temoins et du proces-verbal des debats aux assises.
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L'etude des brutalites sur enfants permet d'aborder les violences quotidiennes et

criminelles, ainsi que d'entrer dans la vie privee des familles populaires. Ces proces

permettent de mettre un visage sur les victimes et les bourreaux et de penetrer au sein

du cercle ferme de la parente. Quel est le milieu socio-economique, socio-demogra-

phique et socio-culturel des familles qui, un jour de leur vie, se retrouvent confrontees

ä la realite du tribunal? L'etablissement d'une typologie des familles frappees par
la violence, selon des criteres tels que l'äge, l'origine, le quartier, la profession ou

encore la taille, permet de verifier si la violence est associee ä certaines variables

comme le chömage, un nombre eleve d'enfants, des differences significatives d'origine,

d'äge ou de profession entre les conjoints, etc. Bien sür, les interrogatoires sont
aussi precieux pour etablir les causes reelles de la violence familiale.
En penetrant, par le biais des archives judiciaires, c'est-ä-dire de la violence inves-

tiguee, la sphere privee, Fhistorien s'apercoit rapidement que la famille au meme
titre que la societe, est autant un lieu de solidarite et d'affectivite que de crimes et

autres drames. II y a au moins trois acteurs: l'enfant, ses parents et l'Etat. Le Code

Napoleon confirme, au 19e siecle, la persistance de Fesprit patriarcal, notamment
dans le fait que l'enfant occupe un Statut de mineur. Max Weber etablit d'ailleurs

une equivalence entre le pouvoir etatique et le pouvoir paternel. La famille n'est
finalement que le reffet de la societe, autrement dit une micro-societe avec ses propres
regies.7 Finalement, n'y a t-il pas un lien fundamental entre le Statut de ces enfants et
les violences dont ils sont victimes? Autrement dit, si l'enfant depend de l'autorite
paternelle, cela n'autorise-t-il pas le chef de famille ä exercer son droit de punition?
En effet, le pere dispose d'un pouvoir etendu sur les membres de sa famille; ses

violences punitives s'inscrivent d'ailleurs dans le quotidien.
Cependant, ä la fin du 19e siecle, les mentalites changent. D'une part, l'enfant, en tant

que futur citoyen et soldat, se doit d'etre protege: la loi sur la protection des enfants

maltraites et moralement abandonnes, proclamant la decheance de la puissance paternelle

ä l'egard des parents indignes, est votee en 1889 en France et en 1892 ä Geneve.

D'autre part, l'enfant n'en demeure pas moins un etre immature expose au risque de

criminalite ou de delinquance. II doit donc etre eduque. Oü s'arrete la punition et oü

commencent les mauvais traitements? C'est ä Fidentification de cette frontiere et ä

l'evolution de sa definition au cours du siecle, que ce papier s'attache en priorite.

Les violences quotidiennes exercees sur les enfants

Auteurs et victimes
Les proces de police correctionnelle revelent 71 cas de violences sur enfants, recen-

ses ä Geneve en 1815-1825, 1845-1855 et 1875-1885.8 Tout d'abord, les violences

quotidiennes sur enfants sont, comme attendus, davantage un acte du pere ou des
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parents reunis. La mere seule n'est que rarement inculpee. D'apres nos resultats, ces

violences sur enfants sont plus repandues dans les milieux populaires. Le domicile
des familles concernees se situe majoritairement dans les quartiers populaires, et le

chef de menage appartient ä la classe ouvriere. La bourgeoisie n'apparait pas dans

les analyses. L'usage des coups sur les enfants n'est guere pratique dans les milieux
aises, ou peut-etre est-il moins frequemment denonce. A Geneve, au 19e siecle,

plus de la moitie des peres d'enfants maltraites ne sont pas d'origine genevoise.

En immigrant ä Geneve, non seulement ils perdent leurs reperes socio-culturels,
mais ils amenent avec eux leurs habitudes «rurales». Mise ä part le fort pourcentage
d'etrangers, l'äge du chef de menage ou encore la taille de la famille ne presentent
aucune caracteristique particuliere. Ainsi, les familles concernees pas les violences

sur enfants ne montrent pas de caracteristiques socio-economiques, socio-culturelles

ou demographiques particulieres. La famille appartient certes au milieu populaire,
mais le chef de menage travaille et la taille de la famille n'est pas demesuree. Enfin
autant les filiertes que les garcons sont touches par les maltraitances ainsi que toutes

les tranches d'äge.
Dans presque 65 pour cent des cas, c'est un membre exterieur ä la cellule familiale

qui porte plainte. Nombreuses sont les plaintes pour abandon d'enfant deposees par
la nourrice car la pension n'a pas ete payee. Le Bureau de Bienfaisance se plaint aussi

d'enfants abandonnes qu'il recueille et dont il a la charge. La promiscuite et la rumeur
publique incitent le voisinage a deposer plainte lorsque des enfants sont en danger

car maltraites. La mere ou le pere de l'enfant victime n'ont que rarement recours
ä lajustice. Plusieurs hypotheses peuvent expliquer ce phenomene. II est probable

que l'homme battant sa femme bat aussi ses enfants, des lors les femmes battues,

apeuree par les coups ä venir, hesitent ä porter plainte contre leur epoux si ce dernier

maltraite aussi ses enfants. Enfin, quelques enfants osent aller au-devant de lajustice
et accuser leur parent, mais il ne s'agit que de ceux ayant entre 11 et 25 ans.

Les negligences familiales
Regroupant pres de 58 pour cent des proces de notre corpus, cette categorie qui

comprend l'abandon d'enfant et les violations des devoirs de famille constituent

l'acte le plus repandu.9 L'abandon d'enfant n'est pas un phenomene nouveau, mais

c'est cependant au 19e siecle que leur nombre est le plus important. La periode allant
du milieu du 18e au milieu du 19e siecle est d'ailleurs definie comme le «siecle des

enfants trouves».10 II n'existe pas de differences significatives entre le nombre de

filles abandonnees et le nombre de garcons; de meme l'abandon concerne aussi bien
les enfants illegitimes que legitimes. L'histoire de l'abandon est aussi l'histoire de

l'extension du contröle de l'Etat sur la reproduction et sur la sexualite: l'abandon fait
partie d'un Systeme de regulation de la sexualite et de la societe, dans lequel l'Etat
joue un röle important ä travers la mise en place de structures particulieres telles
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que les hospices pour les enfants trouves. Diverses etudes supposent que l'abandon

a ete une sorte de regulation des naissances mise en oeuvre par les familles pour
limiter leur taille; une reponse malthusienne face ä la croissance de la population
pauvre.11 L'abandon aurait ete une sorte de soupape de securite pour les familles les

plus pauvres qui trouvaient dans l'hospice un moyen pour faire face aux difficultes

economiques. Cette hypothese a neanmoins ete remise en cause, et d'autres etudes

ont demontre que l'abandon ne touchait pas forcement les familles les plus pauvres,
mais plutöt le milieu ouvrier, et que la taille de la famille n'etait pas demesuree.

Les resultats de l'analyse des proces genevois confirment les hypotheses enoncees
ci-dessus. Les enfants abandonnes ne sont pas issus de familles nombreuses, il y a

autant de garcons que de filles, et ils ne s'agit pas des familles les plus pauvres.12 En

Suisse, l'abandon et l'exposition d'enfant resterent des phenomenes peu generalises

aux 18e et 19e siecles. De meme, aucun canton ne se dota d'un hospice des enfants

abandonnes, ce qui pourrait expliquer en partie la rarete de ces pratiques.13 Selon

Luigi Lorenzetti, les raisons de cette Situation sont ä chercher dans la tradition et la

conception suisse de la famille en tant qu'unique responsable de ses membres et donc

de ses enfants, d'oü le refus de confier un enfant ä une institution publique.14 Certes,

l'abandon d'enfant existe ä Geneve, mais il se definit differemment de l'abandon

communement admis en Europe et prend une forme qui lui est bien particuliere. En

effet, l'enfant est rarement abandonne dans la rue mais dans la plupart des cas, encore

nourrisson, il est confie ä une nourrice en echange d'une pension. La pension n'etant

plus payee, la nourrice depose plainte pour abandon d'enfant. Le proces se termine
dans la majorite des cas par le retrait de la plainte lorsque les parents s'engagent ä

payer ou reprennent 1' enfant, prouvant qu' il ne s' agit pas d'un reel abandon. Les causes

de cet «abandon» sont multiples. Les parents invoquent les difficultes financieres;
ils n'ont pas les moyens de payer la pension, ni de reprendre l'enfant. Le manque de

moralite est aussi une raison invoquee par lajustice: «Les parents abandonnent leurs

enfants pour pouvoir vivre mieux, ä leur aise, soit dans la debauche».15

D'apres les enquetes criminelles genevoises, l'abandon d'enfant semble concerner
des familles dans lesquelles s'observent des tensions au sein du couple. En effet,
soit les parents sont separes, soit un des deux conjoint a ete abandonne, ou encore il
s'agit d'une famille reconstituee. II semble que les causes profondes de l'abandon
resident plus dans les problemes internes aux couples que dans les difficultes
financieres. Les abandons seraient, dans la majorite des cas, observes dans cette analyse,
le resultat d'un dechirement familial. Une fois la cellule familiale scindee, toutes

les garanties qu'elle offrait sont menacees. En effet, que ce soit un enfant maltraite

ou non, il est aussi victime de la violence conjugale. II subit l'abandon de famille,
les problemes d'alcool et les problemes financiers autant que ses parents. Dans son

temoignage, la femme subissant des coups et blessures, des mauvais traitements,

etc., exprime bien souvent le desarroi dans lequel eile, mais aussi ses enfants, se
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trouvent. De nombreux cas revelent que l'homme qui bat sa femme, bat aussi ses

enfants: Jeanne Susanne Villard porte plainte contre son epoux Joseph Villard pour
abandon de famille et coups. Lors de sa plainte eile declare que son mari la laisse

manquer de tout le necessaire ä la vie, avec ses trois enfants dont l'un est mourant
faute de pouvoir lui prodiguer des soins. Une autre de ses enfants, Franceline deux

ans, a ete placee dans une creche apres avoir ete maltraitee par son pere. Les temoins

sont unanimes: le pere non seulement frappe sa femme et ses enfants, mais les laisse

aussi «dans une profonde misere».16 Ainsi, les causes profondes des mauvais traite -

ments et des negligences sur enfants semblent davantage resulter des problemes de

couple, qui ne sont bien sür jamais tres distants des tensions liees ä la misere dans

les familles populaires.

Les violences physiques
Les mauvais traitements, coups etblessures regroupent toutes les differentes formes
de violence physique. Le Code penal de 1816 condamne fermement tout acte de

violence envers ses parents ou autres ascendants. Cependant, et mis ä part le crime

d'infanticide, aucun acte ne protege l'enfant de ses parents. Des 1874, des clauses

particulieres preservent l'enfant.17 Ludovig Collin äge de six ans subit des mauvais

traitements «d'une brutalite inou'ie».18 Une voisine, anciennement domestique dans

la famille Collin, temoigne des violences infhgees ä l'enfant: «Cet enfant passe son

temps enferme dans une alcöve les membres attaches au moyen d'une ceinture de

cuir, [...] on le frappe de coups de bäton et on le prive de nourriture».19 Les parents
se justifient de ces mauvais traitements en invoquant la punition: «II portait toujours
la main dans le pantalon la nuit et se livrait ä ses mauvais penchants».20 Leur mede-

cin de famille confirme d'ailleurs avoir dit aux parents d'attacher les mains du petit,
ainsi que de lui donner des bains froids. Un non-lieu est accorde puisque, d'une part
d'apres le docteur l'enfant n'a rien de grave, et d'autre part il s'agissait de punir ses

mauvaises habitudes. D'autres proces relatant plus ou moins les memes faits ont
ete recenses. A l'origine de ce courant antimasturbatoire, Auguste Tissot, celebre

medecin lausannois, publie en 1760 L'Onanisme, dissertation sur les maladies pro-
duites par la masturbation.21 La masturbation n'est des lors plus un simple peche,
mais une maladie extremement grave. Ce courant antimasturbatoire, defendu par la

bourgeoisie dans le but de se differencier d'une noblesse aux moeurs legeres, deferle

sur toute l'Europe et atteint son paroxysme avec la clitoridectomie. La punition
semble l'argument le plus souvent invoque par les parents pour justifier leur acte.

L enfant est coupable d' assouvir ses «mauvais penchants», de ne pas obeir, de ne pas

travailler ä l'ecole, de «faire dans sa culotte»,22 ou encore d'etre «vicieux, menteur
et voleur».23 C'est ainsi que Jean Walther a ete surpris en train de Her avec une corde

son fils de douze ans et demi pour avoir jete des pierres.24 Comme l'enfant criait les

voisins ont accourus et le pere s'est defendu «qu'il etait chez lui et qu'il etait maitre
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de corriger son enfant».25 Les parents qualifient leur enfant de «tres mauvais sujet»,
et decident de le mettre en maison de correction. Ou encore Frederic Chappuis, onze

ans, frappe avec une ceinture en cuir pour avoir reclame du pain en dehors des repas
et s'etre amuse apres l'ecole.26 Si la punition est le premier argument invoque par
les parents pour se defendre, vient en second le probleme de l'alcoolisme. En effet,
le pere ou la mere ayant frappe son enfant se defend de l'avoir fait sous l'emprise
de 1'alcool. C'est ainsi qu'Adrienne, onze mois, s'est vu transferee ä l'höpital apres
avoir ete frappe par son pere ivre.27 Enfin, lä aussi, la part de familles reconstituees

est tres importante. Nombreux sont les enfants issus d'un premier mariage ou pire
illegitimes, qui subissent des violences.

Justice et contröle social: les denouements judiciaires
Le denouement judiciaire des proces pour violences sur enfants permet d'entrevoir
ce que pense reellement la societe. Ces violences sont-elles tolerees par la societe,

ou au contraire sont-elles fermement condamnees par les classes aisees? L'Etat, par
le biais de l'ecole ou de la medecine, tente de penetrer la sphere privee de la famille
afin d'y exercer son contröle. Lajustice, au meme titre que l'ecole et craignant de

voir les enfants mal eduques devenir de futurs delinquants, exerce un contröle social

sur les couches populaires. Comment se manifeste ce contröle?

Concernant le retrait de la plainte, le cas de figure le plus souvent rencontre est la
nourrice deposant plainte car sa pension n'est pas payee, et la retirant des que l'argent
est verse ou que F enfant est retire. Sans prendre en compte les non indiques, le non-
lieu constitue le denouement le plus courant. II est difficile d'expliquer ce resultat, les

proces de police correctionnelle semblent occasionner peu de demarches judiciaires.
Si les preuves manquent ou si la parole de F enfant est mise en cause, F affaire peut
aboutir ä un non-lieu. Mais, dans le majorite des cas, lajustice trouve une ou plusieurs

excuses aux coupables. En ce qui concerne les proces pour abandon ou violation des

devoirs de famille, l'accuse tente de se deculpabiliser en invoquant les problemes
financiers. Si les parents abandonnant leur enfant ä une nourrice prouvent au tribunal

qu'ils n'ont pas les moyens financiers pour payer la pension, l'affaire est soit classee,

soit transmise au Bureau de Bienfaisance. Si les abandons n' entrainent pas, du moins
dans les proces etudies, de condamnation, ils preoccupent neanmoins enormement
la societe genevoise. Lidee de l'intervention de l'Etat dans la question de Fenfance

abandonnee ne date pas de la fin du 19e siecle. En effet, des 1844 la Societe genevoise

d'utilite publique, dans son chapitre sur la moralisation, se pose la question: «Par

quelle voie legale pourrait-on contraindre le pere de famille ä remplir Fobligation

que la loi lui impose d'entretenir sa famille?»28 Si les philanthropes s'Interessent
de plus en plus aux questions sociales et ä la moralisation des couches populaires,
c' est parce que «La plupart des maladies sociales s' engendrent et se perpetuent de

generation en generation par F abandon des enfants, et ce sont les mineurs delaisses
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et malheureux qui multiplient les germes hereditaires de la misere, du vice et de la

perversion morale. [...] Beaucoup de crimes ont pour cause unique une mauvaise
education».29 Lajustice, en condamnant l'abandon d'enfant, sert de contröle social

et tente d'enrayer les maux de la societe.

Dans les proces concernant les violences physiques, l'inculpe est libere lorsqu'il
arrive ä prouver que la violence exercee sur son enfant releve de la punition, et dans

ce cas c' est Fenfant le coupable: Pierre Päquin est accuse de maltraiter Louis, 13 ans,
le fils de sa compagne. Lors de l'interrogatoire il explique que Louis vagabonde et

«ne va pas ä l'ecole, car il fait dans sa culotte».30 L'affaire est classee puisqu'il s'agit
d'un enfant desobeissant. Ou encore Jean Walther qui, bien qu'accuse de mauvais

traitements sur son fils, retourne la Situation et accuse l'enfant d'etre «un tres mauvais

sujet».31 L'affaire est reglee lorsque le pere decide de mettre son fils en maison de

correction. Les modalites de la correction, c'est-ä-dire de la transformation du mal

en bien, s'inscrivent dans un mode de pensee propre au 19e siecle: «Pour l'enfant
vicieux, il faut un Supplement d'education».32 Le pere se defend d'avoir gifle son
enfant car celui-ci desobeit. II s'agit d'une violence punitive, et les acteurs n'ont pas

une relation egalitaire: le pere exerce sa puissance paternelle.
Cet aspect de la puissance paternelle est remis en cause dans le dernier quart du
19e siecle. Alexandre Gavard, ancien conseiller d'Etat ä Geneve, compare le droit
romain au droit germanique en proposant de faire evoluer la legislation genevoise

vers le modele germanique: «Dans le droit romain, le pere est le chef, le maitre, le

souverain de la famille. La personnalite de son enfant disparait, s' annihile, s' absorbe

dans la sienne. Dans le droit germanique, la personnalite de l'enfant a la meme
valeur juridique que celle du pere; [...] La loi a donc pour but de defendre l'interet
de l'enfant contre les manquements et les abus de Fautarke paternelle».33 Jusqu'en
1892, les magistrats de Fordre judiciaire n'osent pas toucher ä Fautorite paternelle,

comme s'il s'agissait d'un domaine sacre ou d'une souverainete quasi inviolable.
Lecrivain parisien Roger-Miles donne une Interpretation de la loi sur la protection
des enfants maltraites et moralement abandonnes, votee en 1889 en France et en
189234 ä Geneve: «La puissance paternelle etablie pour la protection des enfants

en consideration des sentiments qui animent la plupart des peres, n'a pas de raison

d'etre lorsque des peres, qui n'ont pas les sentiments paternels, en fönt un moyen
d'oppression».35 Les enfants de parents indignes sont donc retires de leur famille et

places en tuteile. L'etude des maltraitances et abandons d'enfants s'inscrit dans l'histoire

du contröle social. L'Etat intervient dans les proces pour violences sur enfants

dans le but de remedier aux maux de la societe, d'apporter une nouvelle moralite

aux couches populaires, d'enrayer la delinquance et la criminalite, enfin d'eduquer
les enfants pour en faire de bons citoyens, respectueux de Fordre etabli.
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Les crimes sur enfants

Les crimes sur enfants ne constituent que des cas de violences exceptionnelles. Seuls

six proces ont ete recenses entre 1815 et 1891. II est des lors difficile d'etablir une

typologie des criminels et de leurs victimes et surtout d'en faire une generalite. Si

les violences quotidiennes adressees aux enfants etaient de Fordre de la punition, il
en est tout autrement ici. Difficile de trouver des explications face au meurtre de son

enfant, mais plus difficile encore face aux viols et aux attentat ä la pudeur. Que ce

soit dans l'un ou l'autre des cas, il est bien evident qu'il ne s'agit nullement d'une
violence punitive, mais plus d'une violence agressive et d'un abus de pouvoir.
Neanmoins, certains se justifient de leur acte devant les tribunaux. Quels sont alors les

motifs qui poussent ces parents denatures ä assassiner ou ä violer leur propre chair?

Enfin, le crime d'un enfant semble ä priori intolerable et inexcusable. Pourtant, tous

ne sont pas punis. Les jures tiennent compte de plusieurs elements exterieurs afin
de determiner la culpabilite ou non du coupable. Quels sont les crimes pardonnes et

quels sont les autres?

Parents meurtriers et enfants victimes: qui sont-ils?
Les crimes sur enfants concernent autant le pere que la mere. Cependant, Facte de

violence varie s'il s'agit de l'un ou de l'autre. Ainsi, le pere est le seul coupable de viol
ou d'attentat ä la pudeur; quant ä la mere eile est le plus souvent accusee de meurtre

ou d'assassinat. Le peu de proces ne permet pas d'etablir le portrait du criminel type.
Tous exercent divers metiers (agriculteur, charpentier, coiffeur, lingere, menagere,
etc.), et habitent dans les communes suburbaines de Geneve. Par leur profession et leur

domicile, ils appartiennent aux classes populaires. En ce qui concerne leur origine,
les Genevois sont les plus representes (quatre couples). De plus, il n'y pas de mariage

exogame - ni en fonction du Statut, ni selon l'origine - observe chez les couples

concernes. La taille de la famille n'est pas demesuree, de un ä quatre enfants avec

une majorite de deux enfants. Neanmoins, une famille de sept enfants se demarque,
dans laquelle le pere est accuse de viol sur sa fille «idiote». La section concernant les

mauvais traitements sur enfants avait montre que dans de nombreux cas il s'agissait
de familles recomposees, dans laquelle l'enfant n'avait plus sa place. Ici, la majorite
des familles etudiees ne presentent pas ces caracteristiques. En effet, mis un part un
couple en concubinage et un pere veuf, les couples sont tous maries.

II ne semble donc pas y avoir de caracteristiques socio-economiques, culturelles ou

demographiques particulieres pour les parents meurtriers. Concernant l'enfant, cinq
filles et autant de garcons ont ete recenses comme victimes de violences criminelles.
II n'y a donc ä priori pas de difference entre les sexes lors de l'agression.
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Viol et attentat ä la pudeur
Le Code penal genevois de 1874 a banni la peine de mort et les diverses tortures

requises au 18e siecle, mais le viol d'un enfant et Fattentat ä la pudeur demeurent une
chose grave et fermement condamnable.36 Bien plus grave que le viol d'un enfant et

encore plus fermement condamne: le viol de son enfant. L'inceste passe pour l'interdit
absolu, il n' est pourtant pas reprime en tant que tel par la legislation, mais il peut etre

poursuivi dans le cadre d'attentats ä la pudeur ou de viols, et d'ailleurs un attentat ä

la pudeur ou un viol sur cinq sont commis par un parent. Comme le souligne l'histo-
rienne Catherine Rollet, F inceste est un viol d' autant plus pernicieux ä F epoque que
la figure du pere ou de Fascendant est tres forte, confortee par le Code civil.37

Tab. 1: Viol et attentat ä la pudeur

Date Nature du proces Inculpes Enfants Condamnations

Juillet 1882 Attentat ä la pudeur Joseph Cusin Franceline Cusin Acquitte
sur sa fille 13 ans

Mai 1888 Viol sur sa fille Michel Monod Marie Monod Prison 5 ans

idiote 19 ans

Source: AEG, Proces criminels de 1815 ä 1891.

Seuls deux proces, l'un pour attentat ä la pudeur et l'autre pour viol, ont ete recenses

sur la periode etudiee. II est difficile de croire en ce chiffre si insignifiant, mais il est

cependant impossible de faire une estimation du nombre d'enfants victimes d'at-
touchements ou de viols par un parent proche. Tous ne portent pas plainte, certains

sous la menace de leur bourreau se taisent, d'autres osent l'avouer mais devant tant
d'horreurs leur parole est remise en cause. Certains ont plus de chance et sont en-
tendus par leur mere. Marie Cusin fait partie de ces meres courageuses qui, malgre
des menaces de son epoux et la honte ä l'egard du voisinage, decide de croire et de

defendre son enfant. Elle depose plainte contre son epoux pour tentative de viol sur sa

fille.38 La fillette reconnait avoir ete violee par son pere plus d'une dizaine de fois, et

n' avoir rien dit sous les menaces. Cependant, le docteur ne parvient pas ä F examiner

car eile s'y refuse. Peu de temps apres, eile revient sur sa declaration et affirme qu'il
ne s'agit que d'attouchements. Joseph Cusin est acquitte. Non seulement le viol n'a

pas pu etre prouve, et Faccuse se defend fermement: «Je me suis borne ä embrasser

ma petite, sans faire de cochonneries».39 II affirme egalement que sa femme F accuse

faussement afin de se debarrasser de lui. Le Journal de Geneve ne donne que peu
d'informations concernant cette affaire, neanmoins les termes employes resument ä

eux seuls la gravite de l'affaire: «La Session criminelle s'est terminee hier par une
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affaire d'attentat ä la pudeur qui, d'apres Facte d'accusation, aurait ete d'une nature

exceptionnellement grave».40

Certains peuvent compter sur leur mere pour reclamer leurs droits, d'autres ne

comptent que sur eux-memes. Marie Monod se presente ä la maternite et avoue etre

enceinte de son pere. Issue d'une famille nombreuse (dix enfants dont trois sont

morts), la mere est eile aussi enceinte de son onzieme enfant. Marie, ägee de 19 ans,

dit avoir ete violee plusieurs fois par son pere; ce dernier reconnait les faits.41 La mere
de Marie a eile aussi subit des violences de la part de son mari. Elle savait donc ce

qui se passait mais, devant les menaces et la crainte, n'a rien dit. Si la jeune fille ne

s'est pas plainte plus tot c'est, d'apres les nombreux temoignages, parce qu'elle est

«idiote» 42 Des lors, Michel Monod est «accuse de viol sur sa fille legitime et mineure

soit ä l'aide de violences ou de menaces graves, soit en abusant de la dite fille qui par
Falteration de ses facultes avait perdu Fusage de ses sens».43 Le tribunal le declare

coupable avec circonstances attenuantes, etle condamne ä cinq ans de prison. Encore

une fois, le Journal de Geneve ne donne qu'un resume, mais qui souligne la gravite
de Finceste: «[...] un crime odieux par sa nature, mais plus odieux encore par les

circonstances qui Font accompagnes».44

Dans les deux proces pour viol et attentat ä la pudeur, la question concernant le
mobile du crime n'est pas abordee. Et pour cause, quelles raisons ces peres denatu-

res pourraient-ils invoquees pour se justifier? D'apres le demographe Jean-Claude

Chesnais, c'est la revolution industrielle qui eut des effets desastreux sur les jeunes

ruraux, brusquement confrontes ä Fatmosphere confinee des usines et au rythme
de travail impose, abandonnes dans des quartiers qui n'ont d'urbain que le nom, et

victimes enfin de segregation sexuelle.45 Pour Fhistorienne Anne-Marie Sohn, les

hommes coupables d'inceste ou de viol sur mineur choisissent leur jeune victime

pour la facilite et par laxisme moral.46 Mais aussi, «L'inceste permet de satisfaire

une sexualite intense, polymorphe, perverse ou sadique. II facilite la realisation de

curiosites erotiques refusees par Fepouse. [... ] L'ivresse du pouvoir et une autorite

paternelle devoyee peuvent se donner libre cours dans le huis clos familial».47

La famille incarne bien ici le lieu de tous les paradoxes. Elle est ä la fois un refuge

qui offre protection ä ses membres, mais il arrive aussi que ce soit le lieu de tous les

drames. La fin du 19e siecle tente peu ä peu de remettre en cause Fautorite maritale

et paternelle, mais dans de nombreuses familles le pere demeure encore le chef, et

certains abusent de leur pouvoir. Lepoux qui bat sa femme, ou meme la tue agit en

pensant: «C'est ma femme, je fais ce que je veux». Les peres incestueux semblent

reagir de la meme facon: «Je crois avoir le droit de faire telles betises avec ma
fille», declare un cultivateur du Loir-et-Cher cite par Sohn.48 II est donc tres difficile
d'etablir les raisons precises qui poussent un pere ä violer son enfant. Aussi bien
la depravation des moeurs suite ä la revolution industrielle, que Fabus de Fautorite

paternelle, ou encore une sexualite nevrosee peuvent conduire le pere ä ces actes de



¦157 -

violences. Une equipe de psychologues contemporains a montre que dans les familles

multiparentales, la Separation des epoux, le divorce, le remariage se fönt parfois au

prix d'un relächement des liens de filiation: les liens parents/enfants ne sont plus

appuyes sur des legitimites «naturelles» mais sont toujours susceptibles d'etre
remis en question.49 Cela accroit le risque que les enfants naturels soient victimes de

maltraitances et d' abus sexuels. De meme, un lien conjugal solide fait naturellement
barriere ä F inceste. II est donc possible de supposer que la problematique incestueuse

est correlative ä une problematique du couple.50

Mais le drame de l'enfant abuse reside surtout dans la non croyance de ses dires. En

effet, des les annees 1880 nait la theorie de Faffabulation chez l'enfant. Le Docteur
francais Dupre demontre d' ailleurs «scientifiquement» F existence chez F enfant, du

fait de son imagination, d'une tendance ä concevoir et ä debiter des fables. Cette

tendance ä remettre en cause la parole de l'enfant apparait lors des procedures pour
viol et attentat ä la pudeur au sein de la famille. Devant la monstruosite du crime de

F inceste F enfant ne pouvait etre qü un menteur. 51

Meurtre et assassinat

Si une loi condamne fermement le parricide, il n' existe pas de clause particuliere
s'il s'agit du meurtre ou de Fassassinat d'un enfant, et s'il a ete commis par un
ascendant.52 A Finverse des viols et attentats ä la pudeur, le meurtre, du moins dans

les cas recenses, est plus souvent Facte de la mere. Quatre proces relatent un crime

sur enfants au sein de la famille, trois d' entre eux sont commis par la mere. De plus,
s'il est impossible de trouver une excuse ou meme d'expliquer le mobile precis qui

pousse un pere ä violer son enfant, le meurtre quant ä lui trouve dans les quatre proces
une explication et parfois une excuse.

Dans les proces Daiz et Lavorel, les deux meres donnent les memes raisons pour
justifier leur acte, et sont d'ailleurs excusees toutes les deux. Pauline Daiz, 30 ans,

tente un suicide collectif par asphyxie. Elle echappe ä la mort mais pas sa filierte de

13 mois. Sa vie est marquee par la misere et la tristesse.53 Une enquete revele que

son premier mari lui infhgeait des mauvais traitements et diverses brutalites, ce qui
entraina d' ailleurs plusieurs fausses couches. Son nouveau compagnon affirme qu' eile

est atteinte d'une maladie nerveuse et qu'elle veut se suicider depuis longtemps. Le

resume donne par le Journal de Geneve explique la decision du Jury: «Se voyant
ä la veille d'etre abandonnee sans ressources, eile prit l'effroyable resolution de se

donner la mort et d'envelopper dans son suicide cette enfant ägee de 13 mois, qu'elle
aurait laissee apres eile privee de tout appui. Elle s'enferma dans sa chambre avec

un rechaud de charbon allume. [...] Son defenseur invoque Fexcuse de la misere

profonde».54 Son passe misereux, sa maladie nerveuse et les abandons repetes de son

compagnon expliquent de beaucoup son geste de desespoir, le jury en tient compte
puisqu'elle est acquittee.
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Tab. 2: Meurtres et assassinats

Date Nature du proces Inculpe(e)s Enfants Condamna-
tions

Causes

Aoüt Meurtre sur sa fille Pauline Daiz Filierte Acquittee Elle tente un
sui1863 ägee de 13 mois

par asphyxie

de 13 mois cide collectif car
le pere de sa fille
l'abandonne.

Mai Meurtre de ses Jenny Lavorel Marc et Paul Acquittee Elle tente un
1865 deux enfants par nee Thevand Lavorel, suicide collectif

asphyxie 4 et 3 ans car son mari
l'abandonne.

Juillet Coups et blessures Joseph Bo- Francois Prison 2 ans Le pere
dis1875 entrainant la mort zonnet Bozonnet, pute sa fille car

de son fils 27 ans le repas n'est

pas pret, le fils
s'interpose.

Mai Assassinat de ses Jeanne Pierre, Emi- Acquittee La mere est con-
1885 quatre enfants Lombardi nee lie, Josephine sideree comme

Deluermoz et Joseph

Lombardi, 7,

6, 4 et 3 ans

folle.

Source: Cf. tab. 1.

Le proces Lavorel est peu different. Jenny Lavorel utilise la meme methode que
Pauline Daiz pour tenter de mettre fin ä ses jours et ä ceux de ses deux enfants. Elle

invoque plus ou moins les memes raisons: «Je sentais qu'avec un pere comme cela

mes enfants sans moi seraient trop malheureux. Ce n'est que par tous les chagrins et

la position que mon mari m'avait faite qui m'a pousse ä cette extremite».55 Comme

pour le precedent proces, eile est alors acquittee. Non seulement les jures tiennent

compte du passe des inculpes, mais aussi ils etablissent un portrait moral des parents
excusant de la sorte la mere honorable victime d'un mari absent dans ces devoirs

familiaux.
Le proces Lombardi est Fune des plus grosses affaires de meurtre ä Geneve au 19e

siecle.56 Jeanne Lombardi est accusee d'avoir tue ses quatre enfants. La violence de

son acte bouleverse les contemporains: «On disait qu'une mere avait coupe la gorge
ä ses quatre enfants et s'etait ensuite empoisonnee. La nouvelle n'etait que trop vraie.

[...] Dans leurs lits imbibes de sang gisaient ses enfants avec la gorge coupee. [...]
C'etait un spectacle ä arracher les larmes aux yeux les plus rebelles que celui de ces

enfants qui etaient passes du sommeil ä une mort tragique».57 Encore une fois, la

mere invoque des problemes de couple pour justifier son acte: «Elle faisait part de
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la terrible resolution qu' eile venait de prendre, resolution que des chagrins domestiques

lui avait inspire depuis longtemps et dans la pensee que ses enfants seraient

plus heureux au ciel».58 Neanmoins, une autre cause semble expliquer son acte. En

effet, Jeanne Lombardi fait une «crise defolie» lors de son sejour ä la prison Saint-

Antoine. Elle est alors transferee ä la maison des alienes aux Vernets.59 Ce proces

permet ä la psychiatrie de faire son entree dans lajustice, et d'appliquer des lors la

theorie de la responsabilite limitee, qui introduit toutes les nuances de la folie sous

la responsabilite juridique. Plusieurs rapports psychiatriques sont etablis et Jeanne

Lombardi, reconnue alienee, est acquittee.60

L'affaire Bozonnet61 concerne un cas de violence particuliere, c'est d'ailleurs le seul

proces pour meurtre ou Finculpe est le pere. Joseph Bozonnet incarne Fimage de

Fautorite paternelle qui s'octroie le droit de punition ä l'egard de ses enfants. Les

raisons qui le poussent ä tuer ä son fils ne different pas reellement des causes rencon-
trees lors de violences quotidiennes, Autrement dit, une banale dispute au sujet d'un

repas non prepare constitue le point de depart de F agression menant au crime. Le jury
rapporte un verdict de culpabilite, mais mitige par Fadmission de circonstances tres

attenuantes (these de Faccident), et la cour ne le condamne qu'ä deux ans de prison.

Conclusion

Ancre dans les esprits, le pouvoir patriarcal est legitime par le Code civil. L enfant est

sous la tuteile du pere et lui doit obeissance. L'enfant doit etre eduque, severement

s'il le faut, mais il doit etre aussi protege. Le pere se doit de remplir ces fonctions,

cependant l'Etat intervient s'il n'applique pas son röle ou s'il en deborde. Ainsi,
le chef de menage doit agir pour le bien de sa famille dans la logique du discours

bourgeois, et l'Etat doit contröler.

Pourtant, le dernier quart du 19e siecle annonce un renouveau dans les mentalites:
les droits des enfants ne cessent de s 'accroitre. De plus, tant ä Geneve qu'en France,
les liberaux livrent une lutte sans repit aux conservateurs afin d'obtenir une autorite

paternelle plus temperee, pouvant etre retiree en cas d'abus. La famille, en plus d'etre

au coeur du Systeme social par sa structure, sa composition et le contröle qu'elle subi

t, represente aussi une valeur refuge, un noyau intime ou se nouent et se denouent

autant de solidarite etd'amourque de violences et de drames. C'est l'un des lieu les

plus ambigus qui soit: on y est ä la fois en securite et menace. En effet, en famille
on peut exterioriser ses frustrations retenues dans la sphere publique et instaurer ses

propres regies. La violence punitive, qui se manifeste dans des relations inegalitaires,
trouve dans la famille du 19e siecle le moyen legal de s'exterioriser.

A Geneve au 19e siecle, les abandons, les coups et blessures ou encore les mauvais

traitements fönt partie du quotidien des enfants. II s'agit avant tout d'une violence
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punitive aux causes multiples: Falcoolisme, les difficultes financieres, les moeurs

legeres, mais surtout un nombre important de familles reconstituees, separees ou

l'enfant, qu'il soit legitime, illegitime ou naturel, n'a plus sa place. Le denouement

judiciaire ne prouve pas que les violences sur enfants soient fermement condamnees.

Neanmoins, les lois votees ä la fin du 19e siecle en leur faveur montrent que la question

des maltraitances est bien plus une affaire publique que familiale. Les violences

sur enfants sont avant tout des violences punitives. L'Etat est investi d'une double

mission: contröler les parents indignes, en retirant les enfants maltraites gräce ä la
decheance de la puissance paternelle, et eduquer, par le biais notamment des maisons

de correction, les enfants vicieux.
Les crimes sur enfants sont tres differents des violences quotidiennes qu'ils subis-

sent. Premierement, ils sont autant Foeuvre de la mere que du pere (mis ä part le cas

particulier du viol, ou le pere est seul coupable). Mais aussi, les causes enoncees

pour excuser ce crime different profondement de Celles invoquees lors de simples
violences. En effet, ici le coupable peut difficilement utiliser la punition comme

justificatif au meurtre de son enfant. Les meres implorent le pardon et invoquent la
«misere» pour expliquer que le meurtre dont elles sont coupables est un acte d'amour

desespere. II s'agit ici plus d'un sentiment d'abandon, dans lequel la mere se trouve
face ä un epoux qui n'assume pas ses devoirs familiaux, que de reelles difficultes
financieres. Les viols et attentats ä la pudeur different tres fortement du meurtre

ou de Fassassinat. Si les jures excusent les meres qui agissent par desespoir ou par
folie, il est impossible de trouver une cause mais aussi une excuse ä Finceste, pour
autant que les jures soient convaincus de la culpabilite de Faccuse. II s'agit ici d'une
violence agressive et d'un abus de pouvoir paternel. Enfin, le röle de Finstruction
criminelle, plus precisement l'etablissement d'un portrait moral des inculpes et des

victimes, est essentiel pour expliquer la peine plus ou moins severe. Dans le crime

sur enfant, les elites qui jugent attachent plus d'importance aux causes menant au

meurtre qu'au meurtre lui-meme.
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